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RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
OBJET : ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

Transfert de l’exercice de la compétence « infrastructure(s) de charge pour véhicules 
électriques et hybrides rechargeables (IRVE) » au Syndicat d’Energie de la Corse du Sud 
(SDE2A). 

 
 
Le Maire soumet au Conseil Municipal le rapport suivant. 
 
Le développement des véhicules propres et de la mobilité électrique en particulier est un axe important des 
politiques publiques menées par les collectivités pour réduire leur dépendance énergétique aux produits 
pétroliers et limiter les émissions de gaz à effet de serre sur leur territoire. 
 
La loi prévoit que les communes, compétentes en matière de développement d’infrastructures de charge, 
peuvent transférer cette compétence aux syndicats d’énergies, autorités organisatrices de la distribution 
publique d’électricité. 
 
Fort de cette reconnaissance et par souci de garantir un développement équilibré et cohérent des bornes de 
recharges sur le territoire, le Syndicat d’Energie de la Corse du Sud (SDE2A) s’est doté de la compétence « 
Infrastructures de Recharge pour véhicules électriques » et propose à la Commune de Portivechju d’installer 
sur le territoire, 4 bornes électriques, et ce à titre gracieux. 
 
Pour ce faire, le SDE2A sollicite donc un transfert de cette compétence. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’en délibérer en ce sens. 
 
 
 
A la suite du rapport qui vous est soumis, il est ainsi demandé au Conseil Municipal, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2224-37, permettant le transfert 
de la compétence « infrastructures de charge pour véhicules électriques » aux autorités organisatrices d'un 
réseau public de distribution d'électricité visées à l'article L. 2224-31 du Code général des collectivités, 
 
Vu les statuts du SDE2A légalisé à la date du 17 janvier 2024 et notamment l’article 3 habilitant le SDE2A à 
mettre en place et organiser, pour ceux de ses membres qui lui ont confié cette compétence, un service 
comprenant la création, l’entretien et l’exploitation des infrastructures de charge nécessaires à l’usage des 
véhicules électriques ou hybrides rechargeables, 
 
Vu la délibération du comité syndical du SDE2A en date du 15 janvier 2024 portant sur le transfert et les 
conditions techniques et financières d’exercice de la compétence « infrastructures de recharges pour 
véhicules électriques », 
 
Considérant que le SDE2A a engagé un programme de déploiement d’infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques et hybrides rechargeables (IRVE), et ce à travers un maillage cohérent couvrant 
l’ensemble du territoire, 
 
Considérant que le transfert de la compétence « infrastructures de recharges pour véhicules électriques » 
suppose les délibérations concordantes du comité syndical et de l’organe délibérant du membre ;  
 

 d’approuver le transfert de la compétence « infrastructures de charge pour véhicules électriques » au 
SDE2A pour la mise en place d’un service comprenant la création, l’entretien, et l’exploitation des 
infrastructures de charge nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables, 
dont l’exploitation comprend l’achat d’électricité nécessaire à l’alimentation des infrastructures de 
charge. 
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 d’accepter sans réserve les conditions techniques, administratives et financières d’exercice de la 
compétence « infrastructures de charge pour véhicules électriques » telles qu’adoptées par le Comité 
syndical du SDE2A le 15 janvier 2024. 

 
 de préciser que la valeur du patrimoine « Infrastructure de charge pour Véhicules Electriques et 

hybrides rechargeables (IRVE) » s’élève à 0 € à la date du transfert de la compétence. 
 

 d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention annexée et tous les actes nécessaires au transfert 
de la compétence « infrastructures de charge pour véhicules électriques ». 

 
 de s’engager à accorder pendant 3 années à compter de la pose de la borne, la gratuité du 

stationnement aux utilisateurs de véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 


